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Montréal, le 21 novembre 2025  
 
Par dépôt électronique (SDÉ)  
 
 
À :  Tous les participants 
 
OBJET :            EGQ - Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement et     
                          demandes de modification des tarifs d’Enbridge Gaz Québec inc. du 1er      
                          janvier 2026 au 31 décembre 2026 
                          Dossier Régie de l’énergie : R-4303-2025 

 
 
Tel qu’indiqué dans sa décision D-2025-1071, la Régie de l’énergie (la Régie) �endra 
l’audience à huis clos rela�ve à la demande d’approba�on des caractéris�ques d’un 
contrat d’approvisionnement en GSR dans le dossier men�onné en objet, le 3 décembre 
2025, à compter de 9h30, par visioconférence avec l’applica�on Microso� Teams. Les 
par�cipants sont invités à se joindre à l’audience à compter de 9h00 afin de s’assurer du 
bon fonc�onnement de leur équipement. 
 
Le lien pour rejoindre l’audience sur l’ordinateur ou sur l’applica�on mobile est le suivant : 
Rejoignez la réunion maintenant. 
 
À cete fin, la Régie rappelle aux par�cipants de s’assurer du respect des direc�ves 
publiées dans le Guide des par�cipants externes à une audience par visioconférence 
devant la Régie (Microso� Teams) et de consulter le Guide technique Microso� Teams 
pour les par�cipants aux audiences devant la Régie en vue d’une par�cipa�on adéquate.  
 
Afin d’améliorer le déroulement de l’audience, la Régie invite les par�cipants à partager 
eux-mêmes les documents auxquels ils réfèrent, tant dans leur contre-interrogatoire que 
dans la présenta�on de leur preuve et lors de leur argumenta�on (Guide pour le partage 
des documents en présen�el). Dans le cas où cela n’est pas possible ou souhaitable pour 
le par�cipant, il devra en informer la Régie qui verra alors au partage. 
 
Aux fins de la planifica�on de cete audience, la Régie demande aux par�cipants de lui 
transmetre les informa�ons suivantes : 

 
1 Décision D-2025-107, Section 2.1. 

http://www.regie-energie.qc.ca/
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTU4ZDczYWUtNmYzMS00ZDk0LTk0NGEtMjMwYWJlZjMxOTg1%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22a66d7594-73ae-4640-b3cb-4440408918a6%22%2c%22Oid%22%3a%22e2cb60ce-9a26-4471-88a9-fde2fd96e1d4%22%7d
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-des-participants-externes-a-une-audience-Teams-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-des-participants-externes-a-une-audience-Teams-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-technique-Teams-pour-participants-aux-audiences-de-la-Regie-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/lois-reglements-documents-administratifs/directives-et-instructions-de-la-regie/Regie_Guide-technique-Teams-pour-participants-aux-audiences-de-la-Regie-final-20210514.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-A-0040-Audi-Autres-2024_10_25.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-A-0040-Audi-Autres-2024_10_25.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4303-2025/doc/R-4303-2025-A-0008-Dec-Dec-2025_11_18.pdf#page=7
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• la liste des témoins et les sujets couverts par chacun;  
• le temps requis pour la présentation de la preuve; 
• le temps prévu pour contre-interroger les témoins, le plus précisément 

possible; 
• le temps prévu pour leur argumentation. 

 
La Régie demande à EGQ de prévoir dans la planifica�on des audiences, les services 
d’interprètes EGQ si ses témoins ou d’autres personnes souhaitent s’exprimer dans une 
langue autre que le français. 

 
Enfin, la Régie demande aux par�cipants de lui communiquer tout autre commentaire 
u�le à l’établissement du calendrier d’audience, de lui indiquer s’ils entendent soulever 
des moyens préliminaires et, le cas échéant, la nature de ces moyens ainsi que le temps 
es�mé à cete fin. 
 
Les informa�ons requises ci-dessus devront être transmises à la Régie au plus tard le 25 
novembre 2025 à 16 h pour EGQ et le 26 novembre 2025 à 16h pour les intervenants. La 
Régie s’atend à ce que les par�cipants fassent preuve de flexibilité afin de pallier les 
imprévus qui peuvent survenir dans le cadre de cete audience en mode virtuel.  
 
Veuillez agréer l’expression de nos sen�ments dis�ngués. 
 
 
(S) Natalia Lis 
 
Natalia Lis pour 
Carolina Rinfret, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
NL/ss 
 


